
 

FICHE D’INSCRIPTION 
Conseil de Quartier 

 
Pôle Citoyenneté et Démocratie Locale 

02.98.50.38.13 
 
 

 
Vous souhaitez intégrer le conseil de quartier de votre lieu de travail ou d’habitation afin de participer à la vie démocratique 
de la ville de Concarneau ?  
N’hésitez plus, il vous suffit juste de retourner ce formulaire complété à l’adresse suivante :  

 
Pôle Citoyenneté et Démocratie Locale 

Place de l’Hôtel de Ville – 29900 CONCARNEAU 
Ou par mail à democratie-locale@concarneau.fr 

 
 

VOS COORDONNÉES 

NOM Prénom 

 

Adresse 

 

Téléphone 

 

E-mail 

 

VOTRE QUARTIER 

Nom du Quartier : LE PASSAGE – LE CABELLOU 

Vous habitez dans le quartier ? Oui  Non 

Vous travaillez dans le quartier ? Oui Non 

VOTRE CANDIDATURE 

Dans quelle tranche d’âge vous situez-vous ? 

                  16 / 25 ans                   26 / 40 ans                     41 / 60 ans                      61 ans et + 

Avez-vous pris connaissance de la Charte des Conseils de Quartier ?                                 Oui                       Non 

 
 

Date limite de réception des candidatures fixée au 5 Mai 2023 à 18h00. 
 
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Ville de Concarneau  

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique par la Ville de Concarneau, responsable de traitement, destiné à traiter votre demande, améliorer le suivi et la résolution. Le destinataire des données 

est le Pôle Citoyenneté et Démocratie Locale. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez vous opposer au traitement de ces données, 

demander communication et, le cas échéant, rectification, limitation du traitement vous concernant en contactant le Pôle : citoyennete@concarneau.fr ou le délégué à la protection des données de la collectivité : 

protection. donnees@cdg29.bzh. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 


